
Solidarité  
pour l'autonomie des personnes 

âgées restant à leur domicile 

Vous êtes âgé(e)s de plus de 65 ans ? 

Demandez en Mairie l’ imprimé à remplir 

pour vous inscrire 

sur un registre nominatif confidentiel 

géré par le CCAS de la Mairie. 
 

Ainsi durant tout l'été, une Secrétaire de Mairie ou 

une Conseillère Municipale  

prendra contact avec vous régulièrement 

pour prendre de vos nouvelles. 

 

 
 

 

 
 

 
 

Nous vous souhaitons un bon été 2010  

    04 90 22 63 08             

EN CAS D' URGENCE  FAITES LE 15 

 

Le CCAS de la Mairie de Saint Saturnin toujours présent à vos côtés 


